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LE MO DU PÉID
Malgré une situation sani-
taire toujours complexe, 
l’ambitieux projet sur 
lequel nous travaillons 
depuis plusieurs années a 
pu ouvrir ses portes. 
Au 2 rue du Gabizos à Ibos, 
vous pouvez désormais 
découvrir un lieu moderne 
dédié au réemploi : La 
Récuperie. 
Regroupant une déchète-
rie d’un nouveau genre, un 
espace de dons, une recyc-
lerie et un atelier de petites 
réparations gérés par 
l’association de réinsertion 
par l’emploi Récup’Ac-
tions65, cette nouvelle 
place forte du territoire 
montre que les déchets 
des uns peuvent devenir la 
ressource des autres. 
Je tiens à remercier les 
équipes du SYMAT et de 
Récup’actions65, ainsi que 
les entreprises qui ont 
travaillé, dans des condi-
tions parfois délicates, 
pour mener à bien ce 
projet. 

Vous l’aurez compris, le 
SYMAT met tout en œuvre 
pour réduire la quantité de 
déchets à enfouir et inciné-
rer. Car c’est bien là notre 
plus grand enjeu ; le coût 
du transport et du traite-
ment de nos déchets ne 
cesse d’augmenter et il y a 
urgence à réduire notre 
impact environnemental. 
Je pro�te également de ce 
numéro pour vous présen-
ter une étude que nous 
menons depuis �n 2019 
sur les biodéchets puisque 
les analyses ont montré 
qu’un tiers de nos ordures 
ménagères est encore 
composé de déchets 
biodégradables, dont 
pratiquement 10 % de 
gaspillage alimentaire. 
Nous souhaitons donc 
dans les mois à venir trou-
ver et mettre en place de 
nouvelles pistes pour 
réduire encore la quantité 
de nos déchets.

Bonne lecture. 

Rémi CARMOUZE
Président du SYMAT
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Acu

LE PETIT PLUS

PO US LI

Vous souhaitez obtenir une carte de déchèterie 
ou obtenir un composteur durant les 
permanences du lundi après-midi ? 
Voici les horaires d’ouverture des 3 antennes du 
SYMAT du lundi au vendredi :

LE RI D ACI D M

LE 
ÊTES-VOUS SÛR.E QU’IL S’AGIT

D’UN EMBALLAGE ?
O ?

ALORS DÉPOSEZ-LE DANS
LE BAC OU LA COLONNE JAUNE !

VO ÉSE ?
MEZ- AN 

POLE ’DE MÉÈR

O POT- À LA ÉHÈE

BO
115 RUE DE L’ADOUR

65460 BOURS

BAÈR--BIR
7 ALLÉE RENÉ DESCARTES

65200 BAGNÈRES-DE-BIGORRE

LOS
14 RUE JEAN BOURDETTE

65100 LOURDES

9H - 12
13H - 17

8H - 12
13H30 - 17H30

9H - 12
13H - 17

DU LUNDI AU VENDREDI

DU LUNDI AU VENDREDI

LUNDI, MARDI,
JEUDI, VENDREDI

LE  D EXS
Tous les TLC (textiles, linge de maison et 

chaussures) peuvent être rapportés dans les 
bornes pour être valorisés, quel que soit leur 
état, même s’ils sont abîmés.
Ils doivent être mis propres et secs dans des 

sacs et les chaussures doivent être liées par 
paires avant d’être déposés dans les bornes. 

Vous pouvez trouver plus d’infos et localiser les bornes à 
textile les plus proches de chez vous sur refashion.fr/citoyen/fr. 
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Cette nouvelle déchèterie propose un 
espace plus adapté aux dépôts de déchets 
et une sécurité renforcée pour les usagers 
et les agents.
Les quais et les bennes des déchèteries 
classiques laissent place à une grande 
esplanade avec des box permettant de 
vider directement à terre les déchets verts, 
les gravats ou les déchets ultimes.
Les métaux, les cartons et le bois pourront 
être déposés directement dans des 
compacteurs qui les compressent sur 
place.
En plus des déchets habituellement 
acceptés en déchèterie, il sera également 
possible de déposer vos objets en état ou 
encore en mesure d’être réparés auprès de 
la Recyclerie, sur le même site, a�n de 
favoriser le réemploi.

LA RÉURE A OV SE POS !

RUE DU GABIZOS

VERS TARBES

D94A

N21

A64

SYMAT

IBOS

C’est dans la zone du parc des Pyrénées à Ibos 
que s’est installé ce nouveau site entièrement 
dédié au recyclage et au réemploi.
Regroupant à la fois une déchèterie moderne 
« à plat » et une recyclerie, la Récuperie a pour 
ambition de proposer un nouvel espace 
permettant de prendre conscience des 
potentielles ressources que représentent nos 
déchets.

2 RU
DU ZO
65420 IB



5n° 47 - Juin 2021

Un espace de dons où déposer vos objets inutilisés : 
mobilier, électroménager, livres, jouets, vêtements... 
Un atelier de petites réparations permettant d’o�rir une 
seconde jeunesse aux objets donnés.
Une boutique de 500 m² où les objets réparés seront 
revendus à bas prix.

LA RECE SED VI

33 AVENUE DU GÉNÉRAL LECLERC
PARC D'ACTIVITÉ SOULÉ

65200 BAGNÈRES-DE-BIGORRE
06 44 73 59 01 - 05 81 01 58 15

receb2@ma.m

OUVERTURE DE LA BOUTIQUE
LU : 16h - 18h

MER : 14h - 18h
SA : 14h - 18h

DÉPOT UNIQUEMENT À LA 
DÉCHÈTERIE DE BAGNÈRES

SA : 
 9h - 12h / 14h - 18h

Au cœur du parc d’activités Soulé de 
Bagnères-de-Bigorre, la Recyclerie Seconde Vie 
met en vente les objets déposés à la déchèterie 
de Bagnères pouvant être réutilisés. Vêtements, 
livres, mobilier et petit électroménager vous 
attendent dans la boutique pour connaître une 
nouvelle vie.

Ce nouveau site, lui-même conçu à partir de matériaux recyclés, 
permet d’o�rir une nouvelle vision du déchet qui peut devenir 
une ressource à part entière et permettre aux usagers de 
concrétiser leur démarche de réduction. Ce lieu aura également 
une forte vocation pédagogique à travers de nombreuses 
animations et ateliers d’échanges autour de la réduction des 
déchets qui seront organisés sur place.

La Recyclerie est gérée par l’association d’insertion Récup’Actions 
65 qui s’occupe également de la Recyclerie des Forges à Tarbes.
Elle regroupe à la fois :
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DE PIS PO NE PU LE TOR
Bidét

DANS NOS ORDURES MÉNAGÈRES

Par rapport aux collectivités françaises équivalentes au SYMAT, 
la production de déchets par habitant est beaucoup plus 

importante sur notre secteur puisque les territoires similaires produisent 
en moyenne entre 160 et180 kg par habitant et par an. 

Des analyses e�ectuées depuis l’automne 2019 sur le contenu de nos ordures ménagères ont montré 
qu’un tiers est encore composé de déchets biodégradables, dont pratiquement 10 % de gaspillage 
alimentaire (aliments emballés non consommés, fruits et légumes entiers…).

Dans la mesure où le coût de la collecte et du traitement de nos ordures ménagères est de plus en plus 
élevé (hausse de la taxe sur les activités polluantes payée pour chaque tonne d’ordures traitée, hausse 
des coûts de carburants et mise aux normes constante de nos équipements et ceux de nos prestataires) 
et que de fait la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères va inévitablement augmenter, une étude 
est menée depuis �n 2019 avec un bureau d’études pour trouver des leviers qui nous permettraient 
de réduire encore la quantité d’ordures ménagères produite sur le territoire. 

Ces leviers doivent aussi permettre de respecter les nouvelles obligations �xées à partir du 31/12/23. 
Dans ce cadre, le SYMAT présentera en octobre prochain à l’ADEME (Agence de la transition écologique) 
et la Région Occitanie son plan d’actions pour réduire la part biodégradable de notre poubelle. 
L'articulation de ce plan se fera autour des axes suivants :

GALE LETE : Déployer un programme d’actions et être facilitateur sur les projets de 
lutte contre le gaspillage alimentaire du territoire,

COSE : Développer le compostage individuel et collectif (en pied d’immeuble, dans les 
quartiers, sur l’espace public…),

COC : Mettre en place une collecte ciblée de la part biodégradable dans les zones denses où 
la majorité des habitants n’a pas la possibilité de composter,

GEN ARIV  DÉET R : Proposer un plan d’actions permettant de réduire les 
déchets verts amenés en déchèterie.

Si le déploiement du compostage individuel et collectif sera avant tout privilégié, nous allons 
également dans les mois à venir tester sur un secteur expérimental la collecte des biodéchets. Cette 
collecte pourrait ensuite être mise en place sur des zones ciblées.

Chaque habitant du territoire produit en moyenne

 D’ORS MÉAÈR PA AN220 K

EN UN S E ÉCS OÉGBE
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AP À VOTE
Nous avons besoin de données concrètes et locales pour étayer le futur plan d’actions, 
valider les choix de mise en place, puis évaluer les di�érents dispositifs.
Le SYMAT fait donc appel à toutes les bonnes volontés sur les thématiques listées ci-dessous.
 

Si une de ces thématiques vous intéresse, envoyez-nous prioritairement un mail 
à prevention@symat.fr ou contactez-nous au 0 800 816 051 (appel gratuit)

VO MOT ÉJÀ ?

            Si vous triez déjà la part biodégradable de vos déchets, nous serions intéressés 
pour connaître les données liées à ce tri ; à savoir le nombre de fois où vous videz 
votre bioseau et le poids de chaque contenu. C’est tout simple, nous vous 
transmettrons un tableau à remplir et un petit questionnaire qui nous 
permettra de classer vos données dans la bonne action (compostage 
individuel, compostage collectif, secteur urbain, secteur rural).
Par ailleurs, vous pouvez également nous contacter si :

            Vous êtes intéressé.e pour être formé.e et devenir référent.e compostage du composteur 
collectif près de chez vous.

            Vous êtes intéressé.e pour faire partie du réseau des référents composteurs du territoire du 
SYMAT.

 
VO  PAQE S OR  OMTE ? 

Si vous ne triez pas encore la part biodégradable de vos déchets, vous pouvez 
aussi nous contacter si :

      Vous êtes intéressé.e par la mise en place d’un composteur individuel ou 
collectif dans votre jardin, sur votre commune, dans votre quartier ou en pied 
d’immeuble.

        Vous êtes intéressé.e pour être formé.e et devenir référent.e com-
postage d’un futur composteur collectif mis en place.

VO ES . ROSOL. ?

Contactez-nous si :
            Vous êtes intéressé.e par une collecte de la part biodégradable liée 
à votre activité et si vous êtes prêt.e à participer à la phase test de 
collecte (une sélection sera e�ectuée par le SYMAT en fonction du 
secteur test choisi).



De nombreux déchets se retrouvent dans les 
bennes de tout-venant alors qu’ils pourraient 
directement être triés sur place et éviter ainsi des 
surcoûts. Veillez à bien trier vos déchets lorsque 
vous vous rendez en déchèterie et à demander 
conseil auprès des gardiens en cas de doute.

Une carte d’accès est nécessaire pour accéder aux 
déchèteries d’Aureilhan, Bordères, Ibos, Layrisse, 
Lourdes, Tarbes Nord et Tarbes Sud. Elle vous permet de 
pro�ter de 27 passages par an dans l’une des déchèteries 
du SYMAT de votre choix. Ce système d’accès devrait 
prochainement être étendu aux déchèteries de Bagnères, 
Bazet, Campan et Montgaillard.

   Si vous ne disposez pas encore de carte d’accès, vous  
   pouvez la demander gratuitement en vous présentant 
dans les locaux du SYMAT, avec un justi�catif de domicile et 
une pièce d’identité, ou bien nous en faire la demande par 
courrier en ajoutant aux documents demandés une 
enveloppe pré-timbrée. En cas de perte ou de dégradation, 
son remplacement sera facturé 3 €.
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Décèer

LES CARTONS DE GRANDE TAILLE OU EN 
GRANDE QUANTITÉ DOIVENT ÊTRE PLIÉS ET 
DÉPOSÉS DANS LA BENNE CARTONS.

CA D’ACÈ EN DÉÈTE

ZOOM SUR
LES DÉCES DIF

SPÉIQE

LES DÉCHETS CHIMIQUES
PRIS EN CHARGE PAR ECO DDS

LE TI EN DÉÈTE

LES DÉCHETS INFLAMMABLES, AINSI QUE 
LES RESTES DE COMBUSTION (CENDRES, 
BRAISES...) NE DOIVENT EN AUCUN CAS 
ÊTRE JETÉS DANS LES BENNES.

Médicaments
Cartouches de gaz

Extincteurs
Radiographie

Les produits chimiques peuvent être 
dangereux pour vous ainsi que pour 
les agents de tri. Il ne faut en aucun 
cas les jeter dans les bacs ou 
colonnes de tri sélectif. Vous 
pouvez venir déposer vos déchets 
chimiques en déchèterie a�n qu’ils 
puissent être collectés et traités 
par l’organisme Eco DDS.

LES DÉCHETS CHIMIQUES ET AUTRES 
PRODUITS DANGEREUX TELS QUE LES 
BIDONS DE PÉTROLE SONT À DÉPOSER EN 
DÉCHÈTERIE DANS LE LOCAL DDS.

Les usagers disposant déjà d’un badge pour 
les colonnes peuvent l’utiliser pour accéder 
aux déchèteries et n’ont pas besoin de carte. 

PÉTROLE
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COS AB Préet

Elles ne contiennent pas de produit chimique, ni gel absorbant, ni colle, 
ni parfum, ni capteur d’odeur et préservent la santé de votre bébé.

VOUS VOULEZ ESSAYER ?
LE SYMAT VOUS PRÊTE

GRATUITEMENT PENDANT UN MOIS
UN KIT DE COUCHES 

Contactez-nous par mail à prevention@symat.fr

PU SE

PU ÉCIQ

PU ÉCIQ

Avec les couches jetables, c’est une tonne de déchets qui est jetée par enfant de 
sa naissance jusqu’à l’acquisition de la propreté. De plus, la consommation d’eau 
et d’énergie est moins importante pour le lavage des couches lavables que pour 
la fabrication des couches jetables !

Une trentaine de couches lavables remplacent environ 5 000 couches jetables. Les couches 
jetables coûtent jusqu’à 2 225 € pour un enfant, tandis que les lavables coûtent de 250 à 
1 000 € selon les modèles. Vous pouvez aussi facilement trouver des couches lavables 
d’occasion sur Internet. En plus, elles peuvent servir par la suite pour un deuxième enfant.

AS RAES

Taillées à la morphologie de chaque enfant, élastiques, fermées par 
pressions ou velcros, elles ne nécessitent pas plus de manipulation que des 
couches jetables et peuvent être lavées avec le linge de maison.
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Jarge

LE COMPOSTAGE DES 
DÉCHETS DE JARDIN

TERRE

COPEAUX DE BOISFOIN ET PAILLE

PETITS BRANCHAGES FLEURS FEUILLES MORTESPLANTES

MAUVAISES HERBES

TONTES DE PELOUSE

PLUMESFUMIER D’HERBIVORES

AIGUILLES DE CONIFÈRES

BROYAT DE BOIS

LE JARDINAGE EN 
LASAGNES

SOL
CARTONS MOUILLÉS
BRANCHAGES ET FEUILLES MORTES

MATÉRIAUX VERTS 
TONTES, DÉCHETS DE CUISINE...

MATÉRIAUX BRUNS FINS 
FEUILLES MORTES, FOIN, PAILLE...

COMPOST MÛR
COUCHE ÉPAISSE DE PLUS DE 10 CM

PAILLAGE DE FEUILLES MORTES
PLANTATION DANS COMPOST MÛR

LE PAILLAGE

30 MINUTES PASSÉES À PAILLER SES PLANTATIONS 
PERMETTENT D’ÉCONOMISER 5 HEURES DE 

DÉSHERBAGE, BÊCHAGE, BINAGE, ARROSAGE ET DE 
NOMBREUX ALLERS-RETOURS À LA DÉCHÈTERIE...

ON PEUT PAILLER AVEC : 
- TONTES DE PELOUSE,

- PETITS BRANCHAGES BROYÉS, 
- FEUILLES MORTES,

- PAILLE
- COMPOST...

LA TONTE MULCHING

?
MA D’ER  ÉCÈER
POUR AMENER VOS DÉCHETS VERTS

Le compostage, le paillage et la tonte haute vous permettront de 
réduire vos déplacements en déchèterie, d’arroser moins souvent vos 

plantations et de ne plus dépenser de l’argent dans des engrais, produits 
désherbants, paillis... De plus, votre jardin demandera moins d’entretien et le sol en sera enrichi.

LE JARDINAGE AU NATUREL VA VOUS FAIRE
ÉCONOMISER DU TEMPS ET DE L’ARGENT 

Retrouvez plus d’informations dans Le Petit Guide du jardinier malin disponible sur www.symat.fr 
rubrique « Publications » ou en version papier dans les locaux du SYMAT. 

LAISSER L’HERBE SUR PLACE LORS DE LA 
TONTE PERMET DE NOURRIR LE SOL ET DE 

MOINS L’ASSÉCHER. 
LES TONDEUSES ÉQUIPÉES DU SYSTÈME 

« MULCHING » COUPENT
TRÈS FINEMENT L’HERBE.
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Zom ...

LES LIÈS DE NO ANU
Avoir un animal domestique entraîne souvent une production supplémentaire de déchets, notamment les 
litières qui viennent encombrer nos ordures ménagères. Il existe pourtant des solutions naturelles 
permettant de réduire cette quantité de déchets et d’en �nir avec les litières chimiques très odorantes.

LA LIÈ À BA DE GALÉ DE BO
Utilisés habituellement pour le chau�age, les pellets de bois achetés en magasin de bricolage 
sont naturels et absorbent parfaitement les liquides. Ils représentent un bon 
moyen pour couvrir les odeurs et éviter les bactéries. De plus, ces granulats 
coûtent beaucoup moins cher que les versions similaires destinées aux 
animaux et se vendent généralement en sacs de grandes quantités qui 
permettent aussi de réduire les nombre d’emballages par rapport aux litières 
vendues en sacs de 1 ou 2 kg.

LA LIÈ À BA DE COU DE BO O DE CAV
Ces litières représentent une alternative à la fois écologique et qualitative. 
Elles sont particulièrement absorbantes et ne sont pas toxiques pour 
l’animal.

LA LIÈ À BA DE CAN O DE PAS
On peut obtenir une litière maison en découpant du carton et du papier, 
sans encre. Vous pouvez ensuite les déposer au fond du votre bac et 
rajouter du bicarbonate de soude a�n de neutraliser les odeurs.

Ces litières naturelles peuvent être déposées en vrac au pied des plantes 
d’ornement ou compostées uniquement dans les composteurs individuels 
(pas dans les composteurs collectifs). Le compost pourra ensuite être utilisé 
dans le jardin pour l’entretien des plantes. 

LA TO DE LA PEE
La tonte fréquente de l’herbe  est la principale cause de la faible 

biodiversité dans le jardin. Voici quelques astuces pour équilibrer 
l’écosystème de la pelouse et réduire vos trajets en déchèterie :

Retr a
peèr ot

Laisser pousser l’herbe au 
printemps augmente la 

�oraison et la diversité des 
plantes sauvages et des 
animaux auxiliaires et 

pollinisateurs.

Las un e
no ne

Les herbes hautes et sauvages 
servent d’abri, de nourriture, 
de lieu de reproduction et au 
déplacement des animaux. 
Elles contribuent à la survie 

de la faune. 

Une t a
po ro mi

L’herbe tondue haute 
demande moins 

d’arrosages, résiste mieux 
aux sécheresses et reste 

plus verte en été.



plus d’infos sur www.symat.fr

’’2eme edition
FESTIVAL ZER DECHET

Du 29 septembre
au 2 octobre 2021

DE NOMBREUSES ANIMATIONS AUTOUR DU ZÉRO DÉCHET
SUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE.
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